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ARTICLE 2 TER

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« du premier et du second degrés »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à préciser le périmètre des établissements 
d'enseignement publics qui peuvent bénéficier de la mise à disposition par les établissements 
d'enseignement privés de leurs équipements nécessaires à la pratique de l'éducation physique et 
sportive.

Ces établissements d'enseignement publics seraient ainsi ceux des premier et second degrés. 


